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Face à la  recrudescence des concerts organisés au “chapeau”. Les musiciens 
professionnels réagissent et s’associent avec des associations, le public, les communes ! 
pour maintenir leur profession. Ils  ont besoin de vivre de leur travail plus que de charité. 
Pour cela, ils ont besoin de vendre leurs concerts à un prix suffisamment rénumérateur. 
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C’est un label qui garantit des conditions commerciales plus justes pour les musiciens. Ces 
conditions leurs donnent le moyen d’être créatif en respectant les droits sociaux français. 
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Les musiciens reçoivent un revenu qui ne descend pas au dessous des tarifs syndicaux et 
conventionnels. Les charges sont payées par les organisateurs ou l’entreprise de spectacles 
qui les embauche. Les droits d’auteurs sont reversés à la SACEM ou à la SACD. 20% est 
consacré aux frais de gestion et communication. 
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3 questions  
que vous n’avez 
jamais osé poser  

à un musicien : 
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